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Etaient présents :   Mrs Jean-Yves PRIE - Didier JUIN –  PANGAULT Bertrand  - Mme Joëlle DENOUAL – Mrs  Jean REUNGOAT –  Jean-François HULAUD –   Pierre CHOUIN - Patrice ROBIN –  Mme Jeanine DUFEIL -  Mrs  Serge AUFFRET –  Cyrile REMOND –  Sébastien GABILLARD – Mmes  Jeanine ROUXEL – Véronique MEHEUST – Louise BERTEL FERRAND -  Geneviève BONNETE - Clotilde LAFFON –  Tiphaine TARDIF.
Absents : Mr Maurice BOIXIERE (excusé, pouvoir à M Michel Vaspart) ; M Jean-François LOREE (excusé, pouvoir à Mme Tiphaine Tardif) ; Mme Françoise VAN DIEN (excusée, pouvoir à M. Patrice ROBIN) 
Les membres étant en nombre pour délibérer, la séance est déclarée ouverte. Le procès-verbal de la séance du 4 décembre 2009 est adopté à l’unanimité des membres présents.
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
ORDRE du JOUR
Présentation du projet de 
RECONFIGURATION DU GROUPE SCOLAIRE

Le Maire rappelle qu’un groupe de travail a été constitué pour concevoir, en lien avec le Cabinet BATIS CONCEPT, maître d’œuvre, un projet de reconfiguration du groupe scolaire. Outre les élus, cette commission comprend le Directeur de l’école communale, deux membres de l’équipe enseignante, deux membres de l’association des parents d’élèves ainsi que le délégué de l’IDEN.
Le Maire passe la parole à Monsieur Girard, maître d’œuvre, pour la présentation du projet.

Dans une première phase, il a été envisagé de concevoir une salle de motricité, une salle de garderie, un préau et des sanitaires à l’endroit du préau actuel.

Au fil des échanges  au sein de la commission, le projet a évolué vers la création d’un pôle « maternelle ». Ainsi, l’idée majeure et directrice du projet demeure la construction et le positionnement de la salle de motricité à l’angle sud-est de la cour, près des salles de classe des petites sections. Entre la salle de motricité et les salles de classe, un local de rangement et des sanitaires seront aménagés. L’installation d’une coursive extérieure couverte le long de l’ensemble « maternelle » permettra un trajet abrité des plus petits.
Dans le pavillon « garderie » actuel, seraient conçus un bureau pour le directeur et une salle de réunion pour les enseignants et les parents d’élèves.

De plain pied, à l’endroit du préau actuel, prendraient place une salle de garderie et une salle d’études, un local de rangement ainsi qu’un préau ouvert.

A ces travaux neufs, pourraient s’ajouter des travaux de rénovation des salles de classe et des sanitaires (remise en peinture, revêtement de murs et sols..).
Le Maire ajoute que l’idée d’une sortie de l’école du côté de la rue des Frères Lamennais, un temps envisagée, a été abandonnée. Par contre, le projet tel que conçu, permettra facilement d’aménager plus tard, si besoin était, de nouvelles salles de classe sur l’arrière, de façon à préserver la cour actuelle.
Le bureau de maîtrise d’œuvre estime le coût des travaux neufs ( 600 m²) à 325 000 € HT et chiffre les travaux de stricte rénovation à  environ 55 000 € HT. Le projet de départ (350 m² - sans coursive) s’élevait quant à lui à 233 000 € HT.
Concernant la possibilité de mener le projet en différentes étapes, le Maire explique qu’il n’est pas aisé de conduire un chantier dans une école et si un phasage était décidé, il faudrait de surcroît  définir des priorités de réalisation : salle de garderie et d’étude ou salle de motricité.
Entendu cet exposé et après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, SOUHAITE que la commission poursuive son travail sur ce projet et DEMANDE au maître d’œuvre d’affiner son estimation en proposant des variantes et options.

UTILISATION du CAR COMMUNAL par les ECOLES
Monsieur Jean REUNGOAT, adjoint aux affaires scolaires, rappelle que le car communal est de plus en plus sollicité par les écoles. Outre son usage régulier pour les sorties à la piscine, les écoles l’utilisent aussi beaucoup  pour des sorties scolaires variées (théâtre, cinéma, sorties en forêt…).
L’an passé, les sorties diverses ont été au nombre de 37 pour les 5 classes de l’école publique et de 20 pour les 9 classes de l’école privée.
Lors de la séance du 4 décembre dernier, les conseillers avaient exprimé leur volonté d’encadrer l’utilisation du bus communal par les écoles et avait souhaité préalablement que les écoles soient interrogées sur le nombre de trajets souhaités par an ou par trimestre.

Monsieur Reungoat  rapporte que l’école publique a estimé ses besoins à 11 trajets par trimestre. L’école privée a quant à elle évalué à 22 les sorties souhaitées pour les 2è et 3è trimestre.
Compte tenu de ses éléments et des moyennes de trajets par classe, un bon compromis serait de proposer à chaque classe, 4 trajets pour l’année scolaire.

Le Maire ajoute que la commune pourra accorder la souplesse nécessaire et faire en sorte que, si une classe n’a pas réalisé tous ses voyages, ceux-ci puissent être reportés sur une autre classe. Pour des raisons compréhensibles de programmation des transports, il sera nécessaire que ces voyages se répartissent le plus harmonieusement possible sur les trois trimestres.

Entendu l’exposé ci-dessus et après en avoir délibéré, le CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, DECIDE d’octroyer à chaque classe des écoles, quatre sorties scolaires en bus communal  (hors trajet à la piscine) par année scolaire.
MODIFICATION DU TABLEAU DES EMPLOIS COMMUNAUX

Considérant le recrutement à intervenir en Mairie compte tenu du départ en retraite de Madame Evelyne Létrillard, il est proposé de créer un poste d’Adjoint Administratif de 2ème classe à temps complet, le poste de rédacteur principal pouvant dès lors rester vacant.

Entendu cet exposé et après en avoir délibéré, LE CONSEIL MUNICIPAL décide en conséquence de mettre à jour comme ci-dessous le tableau des emplois permanents de la commune :

	
	Cat.
	GRADE 
	FONCTION
	Durée 
	Observations

	 
	 
	 
	 
	 
	

	1
	A
	Attaché Territorial
	Secrétaire Générale
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	2
	B 
	Rédacteur Principal
	Comptabilité / SIVOM 
	35 H 
	vacant au 01/04/2009

	
	 
	 
	 
	 
	

	3
	B 
	Assistant qualifié de conservation
	Bibliothécaire
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	4
	C 
	Adjoint d'animation 2è classe
	Animateur , Directeur CLSH
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	5
	C 
	Adjoint administratif principal 2è classe
	Accueil Mairie
	35 H
	

	
	
	
	
	
	

	6
	C 
	Adjoint Administratif – 2è classe 
	Accueil et comptabilité Mairie/SIVOM
	35 H
	créé au 01/04/2009

	
	 
	 
	 
	 
	

	7
	C
	Adjoint technique principal 2è classe
	Resp. service technique
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	8
	C 
	Adjoint technique  1ère classe 
	Chauffeur de car / bâtiments
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	9
	C
	Adjoint technique 2è classe
	Espaces verts, voirie…
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	10
	C
	Adjoint technique 2è classe
	Espaces verts, voirie…
	35 H
	

	
	
	
	
	
	

	11
	 C
	 Adjoint technique 2è classe 
	 Espaces verts, voirie
	35 H 
	

	
	
	
	
	
	

	12
	C
	ATSEM 1ère classe
	Assistante maternelle/garderie
	28 / 35
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	13
	C
	Adjoint technique 2è classe
	Assistante maternelle/garderie
	28,25/ 35
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	14
	C 
	Adjoint technique 1ère classe
	Cuisinier / cantine 
	35 H
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	15
	C
	Adjoint technique 2è classe
	Service de cantine
	30 / 35
	

	
	 
	 
	 
	 
	

	16
	C
	Adjoint technique 2è classe 
	Entretien bâtiments
	13 / 35
	

	
	 
	 
	 
	 
	


ADHESION au CNAS (Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales)

Le Maire rappelle que dans sa séance du 4 décembre dernier, le Conseil Municipal a décidé de mettre en place un régime de prestations sociales par le biais du CNAS pour les membres permanents du personnel communal.

Il ajoute qu’il convient de reconsidérer les conditions de mise en œuvre de ce régime. Ainsi, doivent pouvoir bénéficier de ces prestations, non seulement le personnel titulaire, mais de façon générale tous les agents dès lors qu’ils disposent d’un contrat d’au moins six mois au sein de la collectivité.

Entendu ces précisions,

Considérant les articles suivants :

-Article 70 de la loi 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale selon lequel : « l’assemblée délibérante de chaque collectivité territoriale ou le conseil d’administration d’un établissement public local détermine le type des actions et le montant des dépenses qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article 9 de la loi 83.634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ».

- Article 71 de la loi 2007.209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale qui vient compléter la liste des dépenses obligatoires fixée par le code général des collectivités territoriales en prévoyant que les dépenses afférentes aux prestations sociales ont un caractère obligatoire pour les communes, les conseils généraux et les conseils régionaux.

- Article 5 de la loi 2001.2 du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’emploi précaire et à la modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique territoriale : les collectivités locales et leurs établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des prestations dont bénéficient les agents à des organismes à but non lucratif ou à des associations nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d’association.

- Après une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d’une Action Sociale répondant aux besoins que les agents pourraient rencontrer, tout en contenant la dépense dans une limite compatible avec les possibilités du budget,
- Après avoir approfondi l’offre possible, Monsieur Reungoat fait part à l’assemblée de l’existence du Comité National d’Action Sociale pour le personnel des collectivités territoriales (CNAS), association loi 1901 à but non lucratif, créée le 28 juillet 1967, dont le siège est situé 10 bis parc Ariane – 78284 Guyancourt cedex.

Le CNAS est un organisme de portée nationale qui a pour objet l’amélioration des conditions de vie des personnels de la fonction publique territoriale et de leurs familles. A cet effet, il propose à ses bénéficiaires un très large éventail de prestations (aides, secours, prêts sociaux, vacances, loisirs, culture, chèques-réduction…).

Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-avant,

LE CONSEIL MUNICIPAL, après délibération, 
- DECIDE de mettre en place une Action Sociale en faveur du personnel qui répond aux conditions de présence requises au sein de la collectivité, en adhérant au CNAS à compter du 1er janvier 2009,

- AUTORISE en conséquence le Maire à signer la convention d’adhésion au CNAS,

- DECIDE de verser au CNAS une cotisation égale à 0.74% de la masse salariale correspondante, avec application d’un minimum et d’un maximum par agent salarié, fixés par délibération annuelle du conseil d’administration du CANS (une cotisation provisoire est calculée au titre de l’année N avec versement d’un reliquat début N+1 calculé après production du compte administratif N-1) et d’inscrire cette somme au budget de l’année,

- DESIGNE Monsieur Patrice ROBIN, conseiller municipal, en qualité de délégué élu pour participer à l’assemblée départementale annuelle du CNAS.

AMENAGEMENT DE SECURITE au lieu-dit « LE BAS DE LA LANDE » (R.D 29)
Le  Maire soumet à l’assemblée le plan de l’aménagement routier du « Bas de la Lande »  conçu par le Cabinet Prigent et Associés et validé par les services du Conseil Général.   Il présente en particulier le plan général,  le détail du carrefour et du tourne à gauche ainsi que l’estimatif des travaux. 
Après avoir pris connaissance des éléments de cet exposé,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
- APPROUVE  le plan définitif de l’aménagement ainsi que l’estimatif des travaux,
- DECIDE d’engager une consultation d’entreprises sous la forme d’une procédure adaptée,

- SOLLICITE le Conseil Général pour la prise en charge de la couche de roulement  et les panneaux de police,

- SOLLICITE également  le Conseil Général dans le cadre des produits des amendes de police, pour l’aide aux aménagements routiers de sécurité.

AMENAGEMENT du BATIMENT de LA GARE / Bail emphytéotique avec CODI HABITAT

Le Maire rappelle aux membres de l’assemblée le projet d’aménagement de logements locatifs sociaux dans le bâtiment de La Gare conçu par CODI HABITAT. Il fait part des difficultés économiques rencontrées par l’office pour y édifier des logements locatifs ordinaires (PLUS).
Aussi, afin de ne pas délaisser le projet, l’office propose d’y aménager deux logements d’intégration : un ordinaire et un adapté (PLAI) ce qui limiterait l’investissement de CODI HABITAT en fonds propres pour l’opération. Ces types de logements sont attribués à des personnes ne dépassant pas 60% du plafond de ressources HLM. En ce qui concerne le logement adapté, la famille doit en plus justifier d’un handicap social.

Considérant cet investissement exceptionnel en fonds propres, CODI HABITAT sollicite la prolongation du bail emphytéotique que lui a consenti la commune pour ce bâtiment : un passage d’une durée de 50 ans à 60 ans  permettrait de donner une suite favorable et imminente au projet.
Entendu cet exposé,
Rappelant l’intérêt que présente le  projet de réhabilitation de La Gare ,

Après en avoir délibéré,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l’unanimité des membres présents, 
-  ACCEPTE de conclure un bail emphytéotique d’une durée de 60 ans avec CODI HABITAT pour l’opération présentée ci-dessus,

- AUTORISE le Maire à signer le bail à intervenir et toutes pièces s’y rapportant.
-------------------------------------------------------

DIVERS
REUNIONS : Le Maire rappelle à l’assemblée les dates des prochains conseils municipaux : le 9 mars pour l’examen du compte administratif 2008 et le 26 mars pour le votre du budget.

SERVICES de PROXIMITE : Monsieur Patrice ROBIN interroge le Maire sur les suites de l’enquête menée par l’AMF sur les services de proximité. Le Maire indique que sur 3 000 questionnaires, 800 ont actuellement fait l’objet d’un dépouillement. Ces premiers dépouillements indiquent déjà une tendance : ainsi,  les préoccupations liées au domaine médical et au service de La Poste arrivent en tête des priorités du public.
CLUB DE TENNIS : Monsieur Didier JUIN, adjoint aux sports, informe l’assemblée qu’il a été saisi d’un projet de constitution d’un club de tennis sur la commune. Il informe l’assemblée que le Maire et lui-même, sollicités par les porteurs du projet (Mesdames Anne Gaudin et Laure Demanie) pour la mise à disposition des courts de tennis, ont attiré l’attention des ces derniers sur l’état actuel de ces infrastructures. Ainsi, compte tenu du projet de salle multifonctions, il n’est pas envisagé de rénovation des courts, ni des anciens vestiaires. En l’occurrence, les joueurs devront pratiquer leur activité sur les courts en l’état. Le Maire fait part aussi de son inquiétude par rapport à la récente dégradation du revêtement d’un des courts qui semble   présenter une ondulation.  
Considérant cette situation, il est proposé de préparer une convention de mise à disposition des courts à la future association de tennis. Cette convention prendra ainsi en compte les éléments présentés ci-dessus  et définira les conditions d’occupation des  courts.

ABRI–BUS de MORDREUC : Madame BONNETE informe l’assemblée qu’elle a été saisie d’une demande d’abri-bus supplémentaire pour le village de Mordreuc.
Le Maire rappelle que dans le projet initial d’aménagement urbain de Mordreuc, un emplacement d’abri-bus avait été réservé sur la Cale auprès de la propriété Fermine. Suite à la concertation engagée avec les riverains, la commune a renoncé au choix de cet emplacement pour un endroit situé plus haut dans le village, près de la fontaine. Considérant cette nouvelle demande, il est proposé de prévoir l’acquisition d’un abri-bus supplémentaire au budget 2009.

- Interpellé par la remise d’un courrier d’un spectateur en début de séance, le Maire a tenu, en fin de réunion, à rappeler qu’en mai 2008, il a été élu Conseiller Général de Dinan-Est et que les électeurs pleudihennais lui ont apporté un large soutien. A ce titre, il lui a semblé naturel et particulièrement opportun, suite à la session budgétaire du Conseil Général de janvier dernier, de tenir informé ses concitoyens sur les nouvelles orientations de la politique départementale qui auront des incidences directes sur le financement des projets locaux. Il a également rappelé qu’il s’était opposé au schéma gérontologique départemental qui ne prévoit aucune ouverture de lit sur le pays de Dinan d’ici 2013, alors même que la population des personnes de plus de 85 ans va doubler dans les vingt ans à venir.












Séance close à 23h00
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